
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE VERRUYES 

 
 
Nombre de Conseillers en exercice :  15 
Présents       :  14      Courriel : mairie-verruyes@cc-pays-sud-gatine.fr 
Votants        :  14      Tel  Mairie: 05/49/63/21/22 
 
 
L’An deux mil neuf, le 29 Septembre, Le Conseil Municipal de la Commune de VERRUYES, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de Mme MINEAU 
Nadine, Maire. 
 
Date de Convocation du Conseil Municipal : 21/09/2009 
 
Présents : Mme MINEAU Nadine, Mme GIRARD Yolande, Mr LEBEAU Alain, Mr MOTARD 
Yannick, Mr DUBOS Philippe, Mr MASSÉ Francis, Mr HAGUENIN Christian, Mme PELLETIER 
Françoise, Mme GARDAIS Marialine Mr NOIRTAULT Patrice, Mr CANTET Patrick, Mr COURY 
Pascal, Mme ROTURIER Cécile, et Mme PINEAU Martine.    
Absent : Mr BREILLAD Pascal. 
Secrétaire de Séance : Mme Cécile ROTURIER.   
 
Objet :   TARIFS VILLAGE DE VACANCES 2010 
 
Madame le Maire informe le Conseil qu’il est nécessaire de fixer les tarifs de location des gîtes pour 
l’année 2010. Elle  propose au Conseil  les mêmes tarifs qu’en 2009, soit : 

 
SAISON du 03 JUILLET au 28 AOUT 2010 (Charges comprises): 
 
Le mois :   1 025 € 
Les 3 semaines :     863 € 
La quinzaine :                 609 € 
La semaine :       365 € 
Les 3 nuits :       165 € 
 
HORS SAISON  (Charges en plus) :  
Du 1er JANVIER  au 02 Juillet  2010 & 
du 29 AOUT 2010  au 31 DECEMBRE 2010  
 
Le mois :     280 € 
La quinzaine :      177 € 
La semaine :     130 € 
Les 3 nuits :     115 € (*) 
 
Electricité :     0,15 €    
Eau :       3,00 €  
 
(*) Le forfait 3 nuits est exonéré de charges d’eau. 
   
AUTRES PRESTATIONS : 
 

→ LOCATION DRAPS :   Lit 1 place :    3,70 €  
Lit 2 places :      6,30 €              
                   

→ SECHE LINGE :       2,00 €  
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→ MACHINE A LAVER  (lessive fournie) : 5,10 € 
 

→ MENAGE (TARIF HORAIRE) :  35,00 € 
 
 

CAUTION :   320,00 € 
 
 
Après délibéré, le Conseil à l’unanimité, émet un avis favorable à ces propositions.  
 
 
       A VERRUYES, le 08 Octobre 2009 
 
        Mme le Maire, 
  
 


